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Lyon, le 6 octobre 2011

Monsieur,

Je vous prie de trouver par la présente des exemples de jurisprudence récente concernant l’appréciation de la réalité du licenciement pour motif économique dans le cadre de groupe.

J’espère que vous trouverez l’arrêt recherché.

A) La Cour de cassation rappelle fréquemment que, lorsque l'entreprise appartient à un groupe, la réorganisation de l'entreprise doit être nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité du secteur d'activité du groupe auquel elle appartient, pour constituer un motif valable de licenciement économique invoqué dans la lettre de rupture 
 Voir : - cass. soc. 5 avril 1995, n° 93-42690, BC V n° 123 

          - cass. soc. 2 avril 2008, n° 07-40666 FD

          - cass. soc. 31 mars 2010, n° 08-41978 D


L’employeur ne peut justifier le licenciement au motif qu’une  réorganisation est motivée par la nécessité de sauvegarder la compétitivité de l'entreprise. Il faut vérifier si la réorganisation est nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité du secteur d'activité du groupe auquel appartient l'entreprise.

Selon la même logique, les difficultés économiques à l'origine d'un licenciement doivent être appréciées au niveau du secteur d'activité de ce groupe (cass. soc. 5 avril 1995, n° 93-42690, BC V n° 123 ; cass. soc. 23 juin 2009, n° 07-45668, BC V n° 161; cass. soc. 24 mars 2010, n° 08-45389 D).
B) Dans une affaire plus récente, la Cour de Cassation a estime que la cessation d’activité d’une filiale ne suffit pas à justifier les licenciements (Cass. soc., 18 janvier 2011, n° 09-69.199 FS-PBR)
Dans les groupes de sociétés, la théorie des coemployeurs ou employeurs conjoints permet aux salariés d’imputer à une autre entreprise du même groupe la responsabilité solidaire d’un manquement aux obligations posées par le Code du travail. Appliquée au droit du licenciement économique, cette notion suscite des difficultés d’application que la Cour de cassation règle au fil des décisions. 

Pour constituer un motif économique valable, la cessation d’activité ne suffit pas et doit reposer sur des raisons économiques (difficultés économiques, mutations technologiques ou nécessité de sauvegarder la compétitivité), dont l’existence s’apprécie non pas au seul niveau de l’entreprise liquidée, mais au niveau du secteur d’activité du groupe dont relèvent les coemployeurs

Cette décision, qui figurera au rapport annuel de la Cour de cassation, a permis aux salariés d’une filiale placée en liquidation judiciaire du fait des choix stratégiques de la holding, de poursuivre également cette dernière, en tant que coemployeur, pour obtenir les indemnités afférentes à un licenciement sans cause réelle et sérieuse.
La société Mécanique industrie chimique (MIC) est devenue en 1974 filiale de la holding française JFH (détenue par une société de droit allemand), laquelle détenait une autre filiale en France (Jungheinrich France) chargée de distribuer les produits du groupe. En 2002, un plan global « une marque, un réseau », adopté au niveau mondial dans le but de simplifier le circuit de distribution, avait contraint la société MIC à céder ses activités à la filiale française (Jungheinrich France). Ses salariés ayant refusé le transfert volontaire de leur contrat de travail, ils ont été licenciés pour motif économique en raison d’une cessation d’activité, leur employeur (MIC) ayant décidé de fermer ses différents sites français.

Contestant la légitimité de leur licenciement, les salariés ont assigné solidairement leur employeur (MIC) ainsi que la holding française (JFH), en tant que coemployeur, afin d’obtenir le versement des indemnités correspondant à un licenciement sans cause réelle et sérieuse.
Deux points devaient être successivement tranchés par la Cour de cassation :

– la holding remplissait-elle les critères permettant de la qualifier de coemployeur et d’engager solidairement sa responsabilité pour inobservation des règles relatives à la motivation du licenciement économique ?

– la cessation d’activité de la filiale, étrangère à toute difficulté économique, suffisait-elle en elle-même à justifier le licenciement économique ?

Attention car la qualité de coemployeur ne découle pas de la seule intégration au sein d’un groupe de sociétés. Les salariés ne sont pas en mesure d’invoquer systématiquement la qualité de coemployeur de la société mère au prétexte qu’ils font partie d’un groupe.

En l’espèce, la Cour de cassation a confirmé que la holding JFH avait bien la qualité de coemployeur au regard de ces différents critères. Plusieurs éléments ont guidé cette appréciation :

– l’activité économique de la société MIC était entièrement sous la dépendance du groupe, qui absorbait 80 % de sa production et fixait les prix ;

– la société JFH détenait la quasi-totalité de son capital  ;

– il existait une gestion commune du personnel des sociétés MIC et Jungheinrich France, sous l’autorité de la holding JFH ;

– la holding JFH dictait à la société MIC ses choix stratégiques, notamment la décision de transférer l’activité de ses différents sites à la société Jungheinrich France ;

– la holding JFH intervenait de manière constante dans les décisions concernant la gestion financière et sociale de la cessation d’activité de la société MIC et le licenciement de son personnel, et assurait ainsi la direction opérationnelle et la gestion administrative de sa filiale , qui ne disposait d’aucune autonomie.

Les critères exigés par la jurisprudence ne permettent de caractériser cette notion qu’en présence d’une immixtion forte de la société mère, faisant apparaître que la filiale a abandonné tout pouvoir décisionnel au niveau supérieur.
L’arrêt du 18 janvier 2011 adapte précise également que la seule cessation d’activité n’est donc pas suffisante en cas de fermeture d’une entreprise intégrée à un groupe et en présence d’un coemployeur. Il faut, dans ce cas particulier, que celle-ci soit la conséquence de difficultés économiques, de mutations technologiques ou de la nécessité de sauvegarder la compétitivité. Surtout, ces différentes raisons économiques s’apprécient non pas au niveau de la société concernée (employeur principal), mais au niveau du secteur d’activité du groupe dont elle relève. Et du secteur d’activité dont relève le coemployeur. Le licenciement économique doit en effet être justifié à l’égard de chacun des coemployeurs
Il faut être prudent toutefois car la solution proposée n’est valable que dans le cas de l’existence de coemployeur.
Si la maison mère ou une autre société du groupe ne peut être qualifiée de coemployeur, la cessation d’activité d’une filiale suffit à justifier le licenciement économique de son personnel, sans qu’il y ait lieu de rechercher s’il existe par ailleurs, à un quelconque niveau, des difficultés économiques, des mutations technologiques ou une nécessité de sauvegarder la compétitivité.

C) Un employeur a été reconnu comme ayant agit avec une légèreté blâmable et les licenciements prononcés ont pu être déclarés sans cause réelle et sérieuse car les salariés sont parvenus à démontrer que la fermeture procède de leur employeur. En l’espèce, il y a eu fermeture d’une filiale résultant de choix purement stratégiques pris au niveau du groupe pour améliorer la rentabilité de ce dernier (Cass. soc., 1er février 2011, n° 10-30.045 F-PB).

Pour la Cour de Cassation, la cour d'appel, après avoir notamment relevé que la baisse d'activité d'une société qui ne connaissait pas de difficultés économiques mais obtenait au contraire de bons résultats, était imputable à des décisions du groupe dont elle était la filiale à 100 % à travers une société holding et que la décision de la fermer avait été prise, non pas pour sauvegarder la compétitivité du groupe, mais afin de réaliser des économies et d'améliorer sa propre rentabilité, au détriment de la stabilité de l'emploi dans l'entreprise concernée a pu dès lors en déduire que l'employeur avait agi avec une légèreté blâmable et que les licenciements étaient dépourvus de cause réelle et sérieuse ;

Je vous prie d'agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures.
Audrey MUNCH-RISSON
